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Thème n°5 sur 17

La compétence

►Définition :
La compétence, c’est l’aptitude légale d’une personne à prendre certains actes
juridiques dans une matière déterminée, dans une zone géographique donnée,
et pendant la période allant de son investiture à la fin de ses fonctions.

*

Si l’auteur d’un acte administratif n’avait pas compétence pour prendre cet acte,
on dit qu’il était incompétent. On peut également dire que cet acte est entaché
d’incompétence. L’incompétence est une illégalité externe.

*

La compétence, qui relève bien sûr de la légalité externe, s'apprécie à trois points
de vue.

¡1 Premier point de vue auquel s'apprécie la compétence.  Le point de vue
ratione materiae. C’est-à-dire, par rapport à la matière, au domaine.  C’est ce
que l’on appelle la compétence ratione materiae. Le contraire, c’est-à-dire
l’illégalité correspondante, s’appelle l’incompétence ratione materiae.

¡2 Deuxième point de vue, auquel s'apprécie la compétence. Le point de vue
ratione loci.  C’est-à-dire, par rapport au lieu, à la zone géographique.  C’est ce
que l’on appelle la compétence ratione loci.  Le contraire, c’est-à-dire l’illégalité
correspondante, s’appelle l’incompétence ratione loci.

¡3 Troisième et dernier point de vue auquel s'apprécie la compétence.  Le
point de vue ratione temporis.  C’est-à-dire, par rapport au moment, à la date.
C’est ce que l’on appelle la compétence ratione temporis.  Le contraire, c’est-à-
dire l’illégalité correspondante, s’appelle l’incompétence ratione temporis.

*

Compte tenu de ces trois points de vue, lorsque l’on dit que l'auteur d'un acte
administratif X était compétent, on veut dire ceci :

ü L'auteur de l’acte administratif X était compétent à la fois ratione
materiae, ratione loci et ratione temporis.
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Par conséquent, pour décider si l'auteur d'un acte administratif X était
compétent ou incompétent, il convient de répondre à trois questions.

Première question.
L'auteur de l'acte administratif X pouvait-il prendre un acte administratif dans la
matière à laquelle se rapporte l'acte administratif X ?  Autrement dit, était-il
compétent ratione materiae ?

Deuxième question.
L'auteur de l'acte administratif X pouvait-il décider, comme il l'a fait, que l'acte
administratif X s'appliquerait à la zone géographique Z ?  Dit autrement, était-il
compétent ratione loci ?

Troisième, et dernière question.
L'auteur de l'acte administratif X pouvait-il prendre cet acte administratif X au
moment où il l'a pris ? En d’autres termes, était-il compétent ratione temporis ?

*
►Question : Voici une question concrète. Supposons que, dans un cas pratique,
se pose la question de la compétence de l’auteur d’un acte administratif.

Par exemple, un arrêté ou un décret. Qu’est-ce qui nous permettra de dire si
l’auteur de cet acte administratif est compétent ou non.

►Réponse simple :

Si, dans un cas pratique, se pose la question de la compétence de l’auteur d’un acte
administratif, ce cas pratique comporte très souvent une annexe.

Cette annexe contient un texte, indiquant l’identité de l’autorité compétente pour
prendre l’acte administratif dont il s’agit.

Précision.  L’annexe, c’est la partie qui apparaît à la fin du cas pratique, donc, bien
après toutes les questions du cas pratique.

Croyez-moi. Vous ne pouvez rater l’annexe. Pourquoi ?

Tout simplement, parce qu’elle est intitulée « annexe ».

 *

►S’agissant du thème « La compétence », voilà tout ce qu’il y a lieu de retenir
en vue de l’examen.■

***/***

A.Coulibaly

► Version :

mardi 25 février 2025	


